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Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal d’Anneux 

                     Les Anciens Combattants 

Sont heureux de vous inviter à la cérémonie 

de commémoration du 8 mai 1945 

Mercredi 08 mai 2024 à 11 h 00. 

Dépôt de gerbe au Monument aux Morts 

Le verre de l’amitié sera servi à la salle de l’ancienne école  

et une distribution de bonbons aura lieu pour les enfants présents. 

Le Maire, 

M Thierry LEVEQUE 

  

 


